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Projet d’installation d’un centre de multiplication Agro 

pastoral   pour  la lutte contre la chasse des gibiers 

dans les forêts protégées de Moma /Ikela 

1. Initiateur                   : Fondation Frères du Paysan  

                                FFPA / Ikela  

2. Structure réalisatrice   : Organisation Paysanne du village Moma  

                              Groupement Ene  

                              Secteur de la Tshuapa  

                              Territoire d’Ikela /Equateur Rdc 

3 .Responsable de l’exécution    :   ROGER ENYEKA BOFULULU 

                                    Directeur du BDD 

                                   MC Bokungu /Equateur 

                                   B.P. 1800 Kinshasa I 

                                     Rép. Dém. Congo 

                                                 Email : renyeka@yahoo.fr 

                                                 Tel.  O81 61 83 003 

5. Objet de la demande d’appui : Appui en têtes de volaille, canards, Chèvres et 

vaches pour le métayage  

6. Bénéficiaires direct  projet         : 500 familles Membre du village Moma  

9. Durée du projet                    : 12 MOIS  

    I. Résume du projet : 

Il s’agit d’apporter  un appui à l’installation d’une ferme communautaire de multiplication 
des animaux domestiques aux les paysans  du village Moma qui ont accepté de protéger 
plus de 7000 ha de leur forêt. Dans cette partie de terre, la chasse des gibiers, la 
pêche, le ramassage et la cueillette sont interdites. Les paysans  se sont sacrifiés pour 
reposer cette forêt et permettre aux animaux et poissons de se multiplier. 
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I. Historique, Contexte, Situation géographique 

C’est depuis plus de deux décennies que  la forêt de Moma est 
menacée de disparition des gibiers. La même situation est observée  dans 
les forêts des villages du territoire d’Ikela en général. 

          Après analyse, les causes suivantes sont les plus indiquées.  

Il s’agit de :  
- non respect de législation de chasse par la population, 
- Chasse et pêche non contrôlées par le service 

d’environnement, 
- Usages des mauvaises pratiques de chasse et pêches à 

destruction massive, 
- Négligence de bonnes habitudes coutumières pour la mise en 

repos des parties de forêts qui permettent aux animaux de 
se multiplier  

- Manque de modèle de forêt protégée dans la région pour 
imiter et échanger l’expérience,   

Or dans cette partie de la  forêt, on y trouve les différentes espèces d’antilopes 
dont l’Antilope Bongo,  les phacochères, les primates, les oiseaux, les reptiles, les 
serpents, les chenilles et les poissons dans les ruisseaux sans oublier les miels 
dans les arbres.  

Aux villages, nous assistons à la destruction des petits élevages familiaux par les 
épidémies fréquentes qui ne sont pas maîtrisées par les services  attitrés.   

Cette situation a occasionné la rareté des viandes et l’installation des maladies 
carentielles dont les marasmes et la Kwashiorkor observées auprès des enfants à 
13 % dans la région.( Enquêtes nutritionnelles 2006 CEPLANUT)) 

          C’est dans ce contexte qu’une campagne de conscientisation a été lancée 
auprès des villages par la FFPA  pour tenter cette expérience de mise en repos 
des forêts pendant le début de ce deuxième millénaire commençant. L’initiative a 
été bien accueillie au départ par le village Moma parmi les milliers des villages qui 
composent Ikela mais après les intoxications des personnes malintentionnées, 
une résistance surgît. Une grande réunion inter-villages regroupant plus de 56 
villages est venue décanter la situation. Acceptation de la décision de la 
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protection du Triangle de Moma  comme premier sanctuaire pilote  des 
animaux dans la région d’Ikela. 

A l’issu de cette rencontre, le village Moma mobilisé, a décidé de  relancer  la 
procédure et la partie de la forêt proposée était protégée avec l’approbation de 
toutes les parties prenantes notamment  les hommes et leurs femmes, les 
enfants et les vieillards sans oublier les féticheurs et les gardiens des forces 
ancestrales du village.  Le sanctuaire : forêt du village de Moma a la  forme du 
triangle équilatéral. Et peut s’évaluer de 5000 à 7000 ha.  

              C’est dans ce contexte que la population en question sollicite un appui 
dans le projet alternatif  qu’elle a proposé réaliser pour palier à la situation et   
l’aider à ne plus revenir sur la forêt protégée à cause de la faim  et manque 
d’autres sources sûres de protéines et des revenus.  

Signalons que le village Moma a laissé une partie de forêt pour usage 
communautaire quotidienne.   

2. Projet  

     Le projet consiste à appuyer les ménages sacrifiés  avec les intrants 
d’élevages de multiplications et des outils agricoles pour la production des 
nourritures  pour le bétail et quelques produits de lutte contre les épizooties. 

Ils mettront en place un grand poulailler modèle, une chèvrerie, une porcherie et  
une ferme de multiplication de gros bétail avec un noyau de 5 têtes  dont 4 
femelles et un male. L’avantage pour les vaches est quelles appètent bien les 
verdures de la forêt, s’engraissent facilement. Elles sont moins attaquées par les 
maladies par les épidémies.  Une fois abattu, un bœuf peut fournir  plus de 
viandes aux ménages  par rapport à d’autres animaux. En dehors de la guerre 
(militaires), personne ne peut oser piller un  bœuf. Les fêtes, les cérémonies  de 
coutumes aussi ne peuvent pas exiger les sacrifices d’un bœuf.  

3. Objectif général : produire la viande des animaux domestiques  en abondance 
pour lutter contre la   

4. Objectifs spécifiques 

  1. Créer un centre de multiplication des animaux domestiques pour les ménages 
du village de Moma et des villages voisins qui pourront suivre l’exemple 
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  2. Trouver un modèle de sanctuaire dans la Tshuapa où d’autres villages peuvent 
se servir d’exemple dans la région.  

6.  Activités envisagées : 

R .1.1. Élaborer le projet, 

     1.2. Chercher le financement, 

   1.3. Trouver le financement, 

     1.4. Acheter les bêtes, 

    1.5. Construire les installations et  abris pour les bêtes   

      1. 6. Expédier les bêtes, les matériaux, les matériels et équipements, 

      1.7. Organiser les formations des membres des comités en matière de 
conduite d’élevage,  

     1.7. Réunir les matériaux locaux, 

     1.8. Organiser une remise à niveau des comités dans la matière de  suivi et 
maintenance des fermes   

     1.9.  Démarrer  les activités   ou renforcer les travaux qui sont en cours, 

    2.4. Suivre les travaux, 

    2.5. Evaluer les activités           

7. Besoins du projet : 

Pour réussir ce projet, il faut réunir les ressources suivantes : 

a) Ressources humaines : 

-  une main d’œuvre pour la production des aliments (Maïs) 
aliments supplémentaires pour les bétails, 

- Des comités chargés de surveillance des animaux, 
- Un comité de gestion et suivi du centre  

  
b) Ressources Matérielles : 

                   -  terrain pour les installations de la ferme  
                   -  Outillages agricoles, 



5 

 

                   -   poules, canards, chèvres, porcs,  et vaches  
                   -   Médicaments à l’usage vétérinaire,  

C) Ressources financières : 

-Fonds pour achat terrain, 

- Fonds pour achat outillage  

- Fonds pour achat des têtes d’élevages, 

- Fonds pour le dédommage  des techniciens après  les services rendus.  

  9. Budget du projet : 

      1- Apport local : 

           L’apport local sera sous forme de services, travaux et natures : 

- Le terrain pour la ferme plus de 40 ha  

- Travaux de construction des abris pour les bêtes avec les moyens locaux : 

poulaillers, canardières, chèvrerie, étable, aménagement du pâturage, 

- La main d’œuvre et les soins à réaliser pour la conduite de cet élevage, 

- Frais de formations des paysans en matière d’elevage,    

 

2 - Subside sollicité :       

N°  Désignation  Qté P.U. Coût    Total 
  1 Outils agricoles  Forfait Forfait 600€ 
  2 Poules   50   2€ 100€ 
  3 Canards  50   5€  250€ 
  4 Chèvres   10 25€ 250€ 
  5 Porcs   5 40€ 200€ 
  6 Vaches   5 280€            1.400€ 
  7 Médicaments à l’usage 

vétérinaire  
Forfait forfait  100€ 

  8 Dédommagement techniciens et 
consultants pour les services et 
travaux rendus et à rendre  

 
Forfait 

Forfait 100€ 

   

Total  
  
          3.000 €   

 

 

Mode de gestion  
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Un comité de suivi sera mis sur pieds avec un règlement approuvé avec toutes 

parties prenantes. 

Les outils de gestions des procédures seront également produits et vulgarisés 

 

Monitoring d’Evaluation 

- .Recus,factures,Images, 

 

 

                                                                  Fait à Bokungu, le 12/09/2011 

 

                                                                        Roger Enyeka Bofululu  

                                                                            Directeur du BDD  

 


